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RÉPONSE – M 099 B – 22.10  

 
Réponse du Conseil administratif à la motion M 099 A – 21.06 
 
 
déposée par MM. Claude ANGELOZ et François AMBROSIO, Conseillers municipaux 
 
 
relative à l’objet suivant : 
 
 
UN SENTIER AU BORD DU RHÔNE PRATICABLE 

 
 
 
Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux, 
 
À la suite de la commission du génie civil et des équipements du 26 mai 2021, le Service de l’environnement 
urbain (SEU) a procédé, au cours de l’été 2021, à la réfection de 18 portions du sentier. Sur 16 d’entre 
elles, des drains ont été posés afin d’évacuer au plus vite les surplus d’eau. Ensuite, 10m3 de copeaux, 
pour une valeur de CHF 400.00, ont été dispersés sur ces 18 endroits. Pour ce travail, deux employés ont 
été déployés durant une semaine. 
 
En décembre 2021, 50m3 de copeaux, d’une valeur de CHF 2'000.00, ont été rajoutés par trois employés 
communaux durant deux semaines. Depuis, nous n’avons eu aucune réclamation de la part de citoyens 
verniolans par rapport à ce cheminement. 
 
Néanmoins, un contrôle de l’état du chemin est prévu pour le courant du mois d’octobre 2022. Celui-ci 
permettra d’avoir des informations probantes quant à la pertinence de prolonger l’entretien de cette 
manière. 
 
 
La motion M 099 A – 21.06 est ainsi close. 

 
 
 
 

  Mathias BUSCHBECK 
Conseiller administratif 

 
 
 
Vernier, le 11 octobre 2022 
 
 


